
La violence contre les femmes, une question mondiale de santé

publique

La violence à l’égard des femmes est une question mondiale qui

affecte les progrès d’une société. Longtemps considéré comme un

fait ne concernant qu’un nombre assez limité de femmes, la violence

basée sur le genre est désormais reconnue comme une grave atteinte

aux droits humains et un problème de santé publique majeur.

Des violences qui renforcent les vulnérabilités 

Les pays de la rive Sud de la Méditerranée (Algérie, Egypte, Maroc et

Tunisie) n’échappent pas à ce phénomène qui n'épargne aucune

classe sociale. Qu’elles soient d’ordre physique, sexuel, moral ou

encore économique, les violences endurées au quotidien par les

femmes sont nombreuses et les exposent à des situations d’isolement

et de précarité les rendant de plus en plus vulnérables. 

Très souvent, les victimes taisent leurs souffrances 

Si le harcèlement des femmes dans les lieux publics est de plus en

plus condamné par les médias, les violences domestiques restent

largement cachées. En effet, elles sont relativement acceptées dans

ces pays, par les hommes et par les femmes elles-mêmes, considérant

que ce type de violence relève de la sphère privée. Par crainte des

représailles, de la perte de leurs moyens de subsistance, et même la

pression de leur entourage, la majorité des femmes maltraitées n’a

pas recours aux services de droit commun
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Renforcer la résilience des femmes victimes de violence

C O N T E X T E PARTENARIATS

L ’ A F A D  ( A l g é r i e )  a s s u r e
d e s  m i s s i o n s  d ’ a p p u i  e t
d e  s o u t i e n ,  e n  p a r t i -
c u l i e r  a u p r è s  d e s
f e m m e s

L a  F L D F  ( M a r o c )
s e n s i b i l i s e  à  l ’ é g a l i t é
f e m m e - h o m m e  e t  p r o -
p o s e  a u x  f e m m e s
v i c t i m e s  d e  v i o l e n c e
u n e  o r i e n t a t i o n  e t  u n
a c c u e i l

B e i t y  ( T u n i s i e )  l u t t e
c o n t r e  l e s  d i s c r i m i -
n a t i o n s  e t  l e s  v u l n é r a -
b i l i t é s  é c o n o m i q u e  e t
s o c i a l e  d e s  f e m m e s .
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l o p p e  d e s  p r o j e t s
m u l t i s e c t o r i e l s  d a n s  l e s
b a n l i e u e s  d u  C a i r e ,
d é p o u r v u e s  d e  s e r v i c e s
p u b l i c s
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« Faire le choix d'un monde plus juste »

Centre d’hébergement
et de réinsertion
sociale opérationnel
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RENFORCEMENT
DE CAPACITÉS

SENSIBILISATION AUTONOMISATION

Renforcer les capacités
des organisations de la
société civile locale à
accueillir et accompa-
gner les victimes de
violences

Sensibiliser l’opinion pu-
blique et promouvoir la
voix des femmes qui sont
ainsi mieux informées
sur leurs droits

Protéger et accompagner
les victimes à travers des
dispositifs intégrés propo-
sant services juridiques,
médicaux, psychologiques
et hébergements dans les
quartiers populaires

Contribuer à réduire la violence à l’égard des femmes par la mise en œuvre d’un

dispositif intégré de prévention, de prise en charge et d’accompagnement des victimes

dans des quartiers populaires des pays de la rive Sud de la Méditerranée.

ACCOMPAGNEMENT

Favoriser l'autonomisation
sociale et économique des
victimes par l'appui à la
création d'activités et le
renforcement à l'accès aux
services financiers et à la
formation professionnelle. 

1700  femmes  3 7 5 0  f e m m e s
3000 hommes 250 femmes 

bénéficient d'aides

juridique, médicale,

psychologique. 

sont sensibilisé.es à

une thématique liée

au genre

bénéficient d’une for-

mation professionnelle

C O N T A C T

sont accompagnées
vers la création d'a-
ctivités génératrices
de revenus

150 femmes 


